
Distribution alimentaire pour les personnes sans abri à Marseille – Mai 2019 

1 
 

Nom 
Type de 

Repas 
Chaud ou froid 

A table ou à 

emporter 
Localisation 

Condition d’accès 

et type de public 
Horaires et jours 

Nombre de 

repas distribué 

COLLATION 

Croix Rouge Collation 
Collation froide et 

boisson chaude 
A emporter 

Maraude : Mardi et Jeudi : Sud (7ème, 8ème, 9ème) ; Mardi : Est (10ème, 11ème, 12ème) ; Mercredi et 

Vendredi : Nord (13ème, 14ème, 15ème, 16ème); Samedi : Centre (1er, 2ème, 6ème) 
Tout public 

19h00 à 2h00, du mardi au 

samedi 
 

Samusocial Collation 
Collation froide et 

boisson chaude 
A emporter Maraude : tous les quartiers de Marseille Tout public 7h30 à 1H15  

REPAS EN DISTRIBUTION 

Armée du salut Petit déjeuner Repas froid A emporter Point fixe : 103 av. de la canebière, 13001 Tout public 
8h30 à 11H du lundi au vendredi, 

de janvier à début avril 
20 à 25 personnes 

Armée du salut 

– CHRS William 

Booth 

Déjeuner 

---------------  

Diner 

Repas chaud 

-------------------- 

Sandwich 

A table 

------------------ 

A emporter 

190 rue Felix Pyat, 13003 

Toutes personnes 

orientées par les 

partenaires (pour 3 

semaines / 1 mois) 

Accueil tous les jours de 11h à 

11h30 

Accès toilette, douche, 

travailleur social et infirmier 

75 personnes 

------------------ 

75 personnes 

Camion 

Emmaüs 

Petit déjeuner 

------------------ 

Déjeuner 

Repas froid 

-------------------- 

Repas chaud 

A emporter 

------------------ 

A emporter 

Point fixe : Réformés. 

Camion stationné à la sortie du métro, 13001 

Tout public 

-------------------------- 

Tout public 

De mardi au Vendredi : 7h30 - 9h 

------------------ 

10h45-11h20 

 

Gare St-Charles 

(regroupement 

d’associations) 

Diner Repas chaud A emporter Point fixe : Esplanade de la gare devant la fac, 13001 Tout public  
200 à 300 

personnes 

MAAVAR-Noga 

Déjeuner 

------------------- 

Diner 

Repas chaud 

---------------------- 

Repas froid 

A table 

--------------- 

A emporter 

74 cours julien, 13006 

Tout public inscrit 

(Sur inscription par 

partenaire) 

11h30 à 13H30 tous les jours 

sauf le samedi 

250 personnes 

----------------------- 

250 personnes 

Missionnaire 

de la charité 
Déjeuner Repas chaud A table 

11 Alphé Cartier, 13003 

(1er étage à escalier) 

Femmes et hommes 

majeurs 

Sans inscription 

Tous les jours sauf le jeudi 

9H à 11h 

240 à 250 

personnes tous les 

midis 

Restos du 

Cœur 

 

Petit déjeuner 

---------- 

Diner 

 

 

 

------------ 

Repas froid et boisson 

chaude 

 

A table 

---------- 

A emporter 

 

34 Bd Boues, 13003 

---------------- 

Maraude : Tournée Sud et Nord 

Tout public 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi - 

8h30 à 12h30 

------------- 

Du lundi au samedi 

19h à 00h00 

 

200 personnes 

----------- 

90 personnes 

 

Secours 

catholique 
Diner 

Soupe, boisson 

chaude et petite 

collation 

A emporter 
Maraude : Tounée Centre et Sud (Castellane, la Timone, le Prado, Ste Marguerite, St Anne, St 

Giniez, etc.)  

Personnes et isolées 

en grande précarité 
Tous les jours de 20h00 à 23h00 75 personnes 

Vendredi 13 Diner 

 

Repas froid  

----------------- 

Repas chaud 

A emporter 

Maraude : Lundi : Est (Montolivet, Valentine, St Marcel, Pont de Vivaux, Capelette) ; Mercredi 

: centre-ville ; Jeudi : Corniche, Bonneveine, Prado ; Vendredi : Est, Centre (Panier) et Nord ; 

Samedi : Nord (St Antoirne, l’Estaque), centre-ville (bas de la canebière, Vieux Port) 

-------------------- 

Point fixe : Place de la Joliette, 13002 

Tout public 

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, 

samedi : 18h30 - 00h00 

------------------------------ 

Mardi et jeudi : 19h30 - 20h30 

40 personnes 

---------------- 

300 personnes 

Les chèques accompagnement personnalisés (CAP) sont des moyens de secours permettant aux personnes d’acheter de la nourriture . Ils sont délivrés par les CCAS et les MDS. Chacune de ces institutions a ses propres critères d’attribution.  

CCAS : délivrance aux personnes en situation de rupture totale ou partielle de ressources ou en attente du versement de prestations sociales (RS A, invalidité, AAH, retraite...) et en situation légale sur le territoire. Selon l’appréciation de l’évaluation 

sociale d’un travailleur social. 

MDS : délivrance sur la base de rupture totale des ressources sur évaluation sociale en fonction du nombre de personne dans la famille. 
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Position des distributions de repas complets et petits déjeuners 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ne sont pas représentés ici les distributions de collations (qui ne sont pas des repas) ou de colis alimentaires (qui nécessi tent un accès à une cuisine).  

A noter : les cinq parcours de maraude de l’association Vendredi 13 ne sont pas quotidien et se répartissent sur les différents jours de la semaine 


